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 DEUX ANS APRÈS, LE DÉCRET « ANTI-CADEAUX » ENFIN 
PUBLIÉ 

Le décret n°2020-730 du 15 juin 2020 relatif aux avantages offerts par les personnes fabriquant ou 
commercialisant des produits ou des prestations de santé a été promulgué le 17 juin dernier et entrera en vigueur 
le 1e octobre 2020 (version complète du décret1). 
 
La publication de ce décret était attendue depuis plus de deux ans.  
 
En effet, pour rappel, le dispositif anti-cadeaux avait été profondément modifié par l’ordonnance n°2017-49 du 
19 janvier 2017 relative aux avantages offerts par les personnes fabriquant ou commercialisant des produits ou 
des prestations de santé. Ce texte devait être applicable au plus tard le 1er juillet 2018 mais prévoyait un décret 
pour son application. 
 
Dans l’attente de l’adoption de ce décret, le dispositif anti-cadeaux souffrait d’un régime transitoire dans lequel 
il était admis de procéder à un mixte de l’ancien dispositif (article L4113-6 du code de la santé publique) et du 
nouveau dispositif (articles L1453-3 et suivants du code de la santé publique) en distinguant : 

- les mesures du nouveau dispositif suffisamment précises qui ne comportaient pas l’exigence 

de dispositions d’application : ces mesures étaient applicables depuis le 1e juillet 2018 ; et 

- les mesures insuffisamment précises pour entrer en vigueur en l’absence de décrets ou 

d’arrêtés d’application : leur application était différée à l’entrée en vigueur des textes 

d’application et l’ancien dispositif demeurait donc applicable. 

 
Pour l’essentiel, le décret du 15 juin 2020 est conforme aux projets qui avaient été partagés.   
 
Il précise les modalités relatives aux avantages offerts par une personne produisant ou 
commercialisant des produits de santé ou assurant des prestations de santé :  

 

1. en introduisant un nouvel article R1453-13 CSP, il définit les « personne assurant des prestations de 

santé » citées à l’article L1453-5 et visées par l’interdiction d’offrir ou de promettre des avantages. Sont 

inclues les personnes morales mais désormais également physiques qui : 

 

1° (…) exercent une activité relevant d’un régime d’autorisation, d’agrément, d’habilitation ou de 

déclaration prévu à la sixième partie ; 

→ Il s’agit notamment des établissements de santé, des laboratoires de biologie médicale et d’autres 

structures de santé telles que les maisons de santé, les centres de santé, etc. ; 

2° (…) exercent une activité relevant d’un régime d’autorisation ou d’agrément par l’agence régionale 

de santé et prévu au livre III du code l’action sociale et des familles ; 

 

1 Pour une comparaison entre le texte actuellement en vigueur et les dispositions intégrées par le décret dans le 
code de la santé publique, nous vous invitons à consulter le texte consolidée préparé par nos soins et 
téléchargeable sur notre site.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041999448
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000033893406
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7CDF887461CA49DE72AA124BF5FF0BA5.tplgfr43s_1?idArticle=LEGIARTI000025104215&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180630&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7CDF887461CA49DE72AA124BF5FF0BA5.tplgfr43s_1?idSectionTA=LEGISCTA000033897256&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180701
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→ Il s’agit par exemple des établissements et des services sociaux et médico-sociaux, tels que les 

pouponnières, les centres pour personnes handicapées, etc. ; 

3° (…) assurent une prestation de service prise en charge soit par les régimes obligatoires de sécurité 

sociale au titre de l’assurance maladie, de l’assurance invalidité ou de l’assurance maternité, soit par 

l’aide médicale d’Etat, soit par l’Etat en application des titres Ier et II du livre II du code des pensions 

militaires d’invalidité et des victimes de guerre. 

 

2. il détermine la nature et les conditions des dérogations à l'interdiction d'offres d'avantages :  

 

- comme annoncé par l’ordonnance de 2017, et sur le modèle du dispositif transparence, l’offre 

d’avantages est conditionnée à la conclusion d’une convention. Le contenu de cette convention 

est désormais fixé à l’article R1453-14 CSP.  

 

- pour obtenir une dérogation, en remplacement de la procédure d’avis, l’ordonnance de 2017 

prévoit deux régimes en fonction de seuil (dont le montant reste à déterminer par arrêté) : le 

premier de déclaration de la convention et le second d'autorisation de la convention. Le décret 

détermine les modalités de ces deux régimes.  

 

➢ il fixe notamment le calendrier de transmission, par téléprocédure, des conventions ou 

projets de convention aux ordres professionnels compétents ou aux ARS :  

o pour les avantages soumis à déclaration, la convention doit être soumise à 

l’autorité compétente au plus tard 8 jours ouvrables avant l’octroi de l’avantage 

(nouvel article R1453-15 CSP) ; 

o pour les avantages soumis à autorisation, l’autorité compétente statue dans un 

délai de 2 mois à compter de la réception du dossier. Si, dans le délai d’un mois à 

compter de cette date, elle informe le demandeur que le dossier est incomplet, 

elle statue dans un délai de deux mois à compter de la date de réception des pièces 

manquantes (nouvel article R1453-18 CSP) ;  

➢ dans le cadre du régime de la déclaration, le décret suggère le contenu des 

recommandations émises par l'autorité administrative compétente ou l'ordre 

professionnel concerné. Ces recommandations peuvent porter sur la définition des 

avantages, les montants de ces avantages ou le contenu de la convention (nouvel article 

R1453-16 CSP).  

Le décret ne précise pas la force de ces recommandations, qui sont pour rappel émises 

après le versement de l’avantage. 

 
Nous restons dorénavant dans l’attente de deux autres mesures d’application conditionnant l’entière application 
de l’ordonnance n°2017-49 :  
 

✓ un arrêté fixant les montants à partir desquels une convention prévue à l’article L.1453-8CSP 
et stipulant l’octroi d’avantages est soumise à autorisation ; et 
 

✓ un arrêté fixant les montants en deçà desquels les avantages en nature ou en espèce sont 
considérés comme d’une valeur négligeable en application du 4 de l’article L.1453-6 CSP. 
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DISPOSITIFS TRANSPARENCE ET ANTI-CADEAUX CONSOLIDÉS 1 

À JOUR DU DECRET N° 2020-730 DU 15 JUIN 2020 RELATIF AUX AVANTAGES OFFERTS PAR LES 
PERSONNES FABRIQUANT OU COMMERCIALISANT DES PRODUITS OU DES PRESTATIONS DE SANTÉ2 

PARTIE LÉGISLATIVE 

 

Première partie : Protection générale de la santé 

Livre IV : Administration générale de la santé 

Titre V : Règles déontologiques et expertise sanitaire 

Chapitre III : Avantages consentis par les entreprises 

Section 1 : Produits de santé à usage humain 

L1453-1 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

I.-Les entreprises produisant ou commercialisant des produits mentionnés au II de l'article à 
l'exception de ceux mentionnés aux 14°, 15° et 17° ou assurant des prestations associées à ces produits 
sont tenues de rendre publics, sur un site internet public unique, l'objet précis, la date, le bénéficiaire 
direct et le bénéficiaire final, et le montant des conventions qu'elles concluent avec :  

1° Les professionnels de santé relevant de la quatrième partie du présent code ;  

2° Les associations de professionnels de santé ;  

3° Les étudiants se destinant aux professions relevant de la quatrième partie du présent code ainsi que 
les associations et groupements les représentant ;  

4° Les associations d'usagers du système de santé ;  

5° Les établissements de santé relevant de la sixième partie du présent code ;  

6° Les académies, les fondations, les sociétés savantes et les sociétés ou organismes de conseil 
intervenant dans le secteur des produits ou prestations mentionnés au premier alinéa ;  

 

1 Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er octobre 2020. 
 
2 Dans cette version consolidée figurent :  
- En gras : les ajouts apportés par le décret par rapport au texte en vigueur  
- Barré : les dispositions supprimées par le décret par rapport au texte en vigueur 
- En double-soulignement : notion définie par le décret  
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7° Les personnes morales éditrices de presse, de services de radio ou de télévision et de services de 
communication au public en ligne ;  

7bis° Les personnes qui, dans les médias ou sur les réseaux sociaux présentent un ou plusieurs produits 
de santé, de manière à influencer le public. 

8° Les éditeurs de logiciels d'aide à la prescription et à la délivrance ;  

9° Les personnes morales assurant ou participant à la formation initiale ou continue ou au 
développement professionnel continu des professionnels de santé mentionnés au 1°.  

Les entreprises produisant ou commercialisant des produits mentionnés aux 14°, 15° et 17° du II de 
l'article L. 5311-1 ou assurant des prestations associées à ces produits sont tenues de rendre publique 
l'existence des conventions relatives à la conduite de travaux d'évaluation de la sécurité, de vigilance 
ou de recherche biomédicale qu'elles concluent avec les bénéficiaires mentionnés aux 1° à 9° du 
présent I.  

Cette obligation ne s'applique pas aux conventions régies par les articles et L. 441-9 du code de 
commerce et qui ont pour objet l'achat de biens ou de services par les personnes physiques ou morales 
mentionnées aux 1° à 9° du présent I auprès des entreprises produisant ou commercialisant des 
produits mentionnés au II de l'article L. 5311-1 du présent code ou assurant des prestations associées 
à ces produits.  

I bis.-Les entreprises produisant ou commercialisant des produits mentionnés au II de l'article L. 5311-
1 ou assurant des prestations associées à ces produits sont tenues de rendre publiques, au-delà d'un 
seuil fixé par décret, sur le site mentionné au I du présent article, les rémunérations versées à des 
personnes physiques ou morales dans le cadre des conventions mentionnées au même I.  

II.-La même obligation s'applique, au-delà d'un seuil fixé par décret, à tous les avantages en nature ou 
en espèces autres que les rémunérations mentionnées au I bis que les mêmes entreprises procurent, 
directement ou indirectement, aux personnes, associations, établissements, fondations, sociétés, 
organismes et organes mentionnés au I.  

II bis.-Les informations publiées sur le site internet public unique mentionné au I du présent article 
sont réutilisables, à titre gratuit, dans le respect de la finalité de transparence des liens d'intérêts et 
dans les conditions prévues à l'article L. 322-1 du code des relations entre le public et l'administration 
et, lorsque cette réutilisation donne lieu à un traitement de données, dans les conditions prévues par 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.  

III.-Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés, fixe les conditions d'application du présent article, la nature des informations qui doivent être 
rendues publiques sur le site internet public unique, notamment l'objet précis et la date des 
conventions mentionnées au I, ainsi que les délais et modalités de publication et d'actualisation de ces 
informations. Il précise également les modalités suivant lesquelles les ordres des professions de santé 
sont associés à cette publication. 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028743895&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000032255220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000032255220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&categorieLien=cid
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Section 2 : Médicaments vétérinaires 

L. 1453-2 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

I.-Les entreprises produisant ou commercialisant des médicaments vétérinaires ou assurant des 
prestations associées à ces produits sont tenues de rendre publique l'existence des conventions 
qu'elles concluent avec :  

1° Les professionnels mentionnés à l'article L. 5143-2 et les groupements mentionnés à l'article L. 5143-
6, ainsi que les associations les représentant ;  

2° Les étudiants se destinant à la profession de vétérinaire ou à la profession de pharmacien, ainsi que 
les associations les représentant ;  

3° Les établissements d'enseignement supérieur assurant la formation de vétérinaires ;  

4° Les établissements d'enseignement supérieur assurant la formation de pharmaciens ;  

5° Les académies, les fondations, les sociétés savantes et les sociétés ou organismes de conseil 
intervenant dans le secteur des produits ou prestations mentionnés au premier alinéa du présent I ;  

6° Les entreprises éditrices de presse, les éditeurs de services de radio ou de télévision et les éditeurs 
de services de communication au public en ligne ;  

7° Les personnes morales autres que celles mentionnées aux 3° et 4° du présent I assurant la formation 
initiale ou continue des professionnels mentionnés à l'article L. 5143-2 et des groupements 
mentionnés à l'article L. 5143-6 ou participant à cette formation ;  

8° Les éditeurs de logiciels d'aide à la prescription et à la délivrance du médicament.  

L'obligation mentionnée au premier alinéa du présent I ne s'applique pas aux conventions régies par 
les articles L. 441-3 et L. 441-9 du code de commerce et qui ont pour objet l'achat de biens ou de 
services par les personnes physiques ou morales mentionnées aux 1° à 8° du présent I auprès des 
entreprises mentionnées au premier alinéa.  

I bis.-Les entreprises produisant ou commercialisant des médicaments vétérinaires ou assurant des 
prestations associées à ces produits sont tenues de rendre publiques, au-delà d'un seuil fixé par décret, 
les rémunérations versées à des personnes physiques ou morales dans le cadre des conventions 
mentionnées au I.  

II.-Les entreprises mentionnées au I informent de l'existence de l'une de ces conventions le public 
bénéficiaire d'une formation ou d'un support de formation en application de cette convention.  

III.-Elles rendent publics, au-delà d'un seuil fixé par décret, tous les avantages en nature ou en espèces 
autres que les rémunérations mentionnées au I bis qu'elles procurent, directement ou indirectement, 
aux personnes physiques et morales mentionnées au I.  

IV.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, la nature des 
informations qui doivent être rendues publiques, notamment l'objet et la date des conventions 
mentionnées au I, les conditions permettant de garantir le respect du secret des affaires et la 
confidentialité des travaux de recherche ou d'évaluation scientifique, ainsi que les délais et modalités 
de publication et d'actualisation de ces informations. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006690250&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006690260&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006690260&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006232229&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028743895&dateTexte=&categorieLien=cid
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Section 3 : Interdiction d'offre d'avantages 

L1453-3 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Est interdit le fait, pour les personnes mentionnées à l'article L. 1453-4, de recevoir des avantages en 
espèces ou en nature, sous quelque forme que ce soit, d'une façon directe ou indirecte, proposés ou 
procurés par les personnes mentionnées à l'article L. 1453-5. 

L1453-4 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

L'interdiction prévue à l'article L. 1453-3 est applicable :  

1° Aux personnes exerçant une profession de santé réglementée par le présent code, aux ostéopathes 
et aux chiropracteurs mentionnés à l'article 75 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits 
des malades et à la qualité du système de santé et aux psychothérapeutes mentionnés à l'article 52 de 
la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ;  

2° Aux étudiants en formation initiale se destinant à l'exercice de l'une des professions mentionnées 
au 1° et aux personnes en formation continue ou suivant une action de développement professionnel 
continu dans ce champ ;  

3° Aux associations qui regroupent des personnes mentionnées aux 1° et 2°, dont celles intervenant 
dans le champ de la formation de ces personnes, et notamment aux sociétés savantes et aux conseils 
nationaux professionnels mentionnés à l'article L. 4021-3 ;  

4° Aux fonctionnaires et agents des administrations de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics ou de toute autre autorité administrative qui élaborent ou participent à 
l'élaboration d'une politique publique en matière de santé ou de sécurité sociale ou sont titulaires de 
pouvoirs de police administrative à caractère sanitaire. 

L1453-5 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Le fait d'offrir ou de promettre des avantages en espèces ou en nature, sous quelque forme que ce 
soit, d'une façon directe ou indirecte, à des personnes mentionnées à l'article L. 1453-4 est interdit à 
toute personne assurant des prestations de santé, produisant ou commercialisant des produits faisant 
l’objet d’une prise en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale ou des produits 
mentionnés au II de l'article L. 5311-1, à l'exception de ceux mentionnés aux 14°, 15° et 17°. 

L1453-6 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Ne sont pas constitutifs d'avantages au sens du présent chapitre : 

1° La rémunération, l'indemnisation et le défraiement d'activité prévues par un contrat de travail ou 
un contrat d'exercice, dès lors que ce contrat a pour objet l'exercice direct et exclusif de l'une des 
professions prévues à l'article L. 1453-4 ;   

2° Les produits de l'exploitation ou de la cession des droits de propriété intellectuelle relatifs à un 
produit de santé ; 

3° Les avantages commerciaux offerts dans le cadre des conventions régies par les articles L. 441-3 et 
L. 441-7 du code de commerce et qui ont pour objet l'achat de biens ou de services par les personnes 
mentionnées à l'article L. 1453-4 auprès des personnes mentionnées à l'article L. 1453-5, sous réserve 
qu’ils soient conformes aux obligations fixées à l’article L. 138-9 et L. 138-9-1 du code de la sécurité 
sociale pour les spécialités et dans les conditions mentionnées par le même article L. 138-9 ;   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894477&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000227015&idArticle=LEGIARTI000006697464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000787078&idArticle=LEGIARTI000006697671&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000787078&idArticle=LEGIARTI000006697671&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919966&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006690344&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006232229&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006232242&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740402&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000028383363&dateTexte=&categorieLien=cid
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4° Les avantages en espèces ou en nature qui ont trait à l'exercice de la profession du bénéficiaire et 
d'une valeur négligeable ne pouvant excéder les montants prévus, par nature d'avantage et sur une 
période déterminée, par arrêté des ministres chargés de l'économie et de la santé.  

Section 4 : Dérogations à l'interdiction d'offre d'avantages 

 

Sous-section 1 : Nature et conditions des dérogations 

L1453-7 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Est possible, par dérogation aux dispositions de la section 3 et dans les conditions de déclaration ou 
d'autorisation prévues par la présente section, l'offre des avantages en nature ou en espèces suivants: 

1° La rémunération, l'indemnisation et le défraiement d'activités de recherche, de valorisation de la 
recherche, d'évaluation scientifique, de conseil, de prestation de services ou de promotion 
commerciale, dès lors que la rémunération est proportionnée au service rendu et que l'indemnisation 
ou le défraiement n'excède pas les coûts effectivement supportés par les personnes mentionnées à 
l'article L. 1453-4 ; 

2° Les dons et libéralités, en espèces ou en nature, destinés à financer exclusivement des activités de 
recherche, de valorisation de la recherche ou d'évaluation scientifique ; 

3° Les dons et libéralités destinés aux personnes mentionnées au 3° de l'article L. 1453-4, à l'exception 
des conseils nationaux professionnels mentionnés à l’article L.4021-3 et des associations dont l'objet 
est sans rapport avec leur activité professionnelle ; 

4° L'hospitalité offerte, de manière directe ou indirecte, lors de manifestations à caractère 
exclusivement professionnel ou scientifique, ou lors de manifestations de promotion des produits ou 
prestations mentionnés à l'article L. 1453-5, dès lors que cette hospitalité est d'un niveau raisonnable, 
strictement limitée à l'objectif principal de la manifestation et qu'elle n'est pas étendue à des 
personnes autres que celles mentionnées à l'article L. 1453-4, à l’exception des étudiants en formation 
initiale mentionnés au 2° du même article L. 1453-4 et des associations d’étudiants mentionnées au 3° 
dudit article L. 1453-4.  

5° Le financement ou la participation au financement d'actions de formation professionnelle ou de 
développement professionnel continu. 

L1453-8 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

L'offre d'un avantage relevant de l'article L. 1453-7 est conditionnée à la conclusion d'une convention 
entre le bénéficiaire et la personne mentionnée à l'article L. 1453-5. Cette convention est soumise aux 
régimes de déclaration ou d'autorisation prévus aux sous-sections 2 et 3.  

Lorsque la convention relève du champ de l'article L. 1121-16-1, les dispositions des sous-sections 2 et 
3 ne sont pas applicables. 

L1453-9 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les dérogations prévues à la présente sous-section ne sont pas applicables aux personnes relevant 
exclusivement du 4° de l'article L. 1453-4, sans préjudice des dispositions des articles L. 531-1 à L. 531-
16 du code de la recherche. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894477&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894477&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685856&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071190&idArticle=LEGIARTI000028617114&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071190&idArticle=LEGIARTI000028617114&dateTexte=&categorieLien=cid
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Sous-Section 2 : Déclaration des dérogations 

L1453-10 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

La convention qui stipule l'offre d'avantages dont la valeur est inférieure aux montants prévus à 
l'article L. 1453-11 est soumise à déclaration par la personne mentionnée à l'article L. 1453-5 qui 
transmet celle-ci par téléprocédure à l'autorité administrative compétente ou à l'ordre professionnel 
concerné.  

L'autorité administrative compétente ou l'ordre professionnel concerné peut émettre, sur la base 
d'une analyse de la déclaration concernée ou de l'ensemble des déclarations, des recommandations 
aux parties à la convention. 

Sous-Section 3 : Autorisation des dérogations 

L1453-11 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE3 

Est soumise à autorisation la conclusion d'une convention prévue à l'article L. 1453-8 qui stipule l'offre 
d'avantages dont le montant individuel ou cumulé par convention est supérieur à des montants fixés, 
selon la profession et la nature de la dérogation et pendant une période déterminée, par arrêté des 
ministres chargés de l'économie et de la santé, pris après avis des ordres professionnels concernés. 

L1453-12 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE4 

La personne mentionnée à l'article L. 1453-5 transmet, par téléprocédure, la demande d'autorisation 
à l'autorité administrative compétente ou à l'ordre professionnel concerné. 

Section 5 : Dispositions communes 

L1453-13 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE5 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application des sections 3 et 4 du présent 
chapitre et notamment :  

1° La définition des prestations de santé mentionnées à l'article L. 1453-5 ;  

2° Le contenu de la convention prévue à l'article L. 1453-8 notamment lorsqu'elle est conclue par le 
représentant légal d'une structure signataire ou bénéficiaire directe de l'avantage qui bénéficie à un 
professionnel de santé non signataire ;  

3° Les procédures de déclaration et d'autorisation, notamment l'autorité administrative compétente 
mentionnée aux articles L. 1453-10, L. 1453-12 et L. 1453-14, le délai au terme duquel le défaut de 
réponse à une demande d'autorisation vaut acceptation et les conditions dans lesquelles les refus sont 
notifiés ainsi que les modalités selon lesquelles sont effectuées les recommandations mentionnées à 
l'article L. 1453-10 ;  

 

3 NOTA : Conformément à l'article 5 de l'ordonnance n° 2017-49 du 19 janvier 2017, ces dispositions entrent en 
vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er juillet 2018. 
4 Idem 
5 Idem 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894477&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894477&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894487&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000033894499&dateTexte=&categorieLien=cid
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4° Lorsque le destinataire de la déclaration ou de la demande d'autorisation est un ordre professionnel, 
les conditions selon lesquelles celui-ci transmet à l'autorité administrative compétente les 
informations recueillies à l'occasion de l'examen de la déclaration ou de la demande d'autorisation. 

L1453-14 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les conseils nationaux des ordres des professions de santé ainsi que l'autorité administrative 
compétente publient tous les deux ans un rapport comportant le nombre de conventions soumises à 
autorisation ou à déclaration, le sens des décisions prises, ainsi que les données issues de ces 
dossiers, de nature à faciliter la mise en œuvre du dispositif et à en permettre l'évaluation. 
 
 

PARTIE RÈGLEMENTAIRE 

 

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre IV : Administration générale de la santé  

Titre V : Règles déontologiques et expertise sanitaire  

Chapitre III : Avantages consentis par les entreprises  

Avantages consentis et conventions conclues par les entreprises produisant ou commercialisant des 
produits mentionnés à l'article L. 5311-1 ou des médicaments vétérinaires 

D1453-1 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE6 

Sont rendus publics :  

1° Les rémunérations dont le montant est supérieur ou égal à 10 euros ;  

2° Les avantages d'un même montant toutes taxes comprises. 
 

Section 1 : Produits de santé à usage humain et produits à finalité cosmétique  
Dispositions applicables aux conventions conclues et aux avantages procurés par les entreprises 

produisant ou commercialisant des produits à finalité sanitaire ou à finalité cosmétique destinés à 
l'homme 

 

Sous-section 1 : Produits à finalité sanitaire 

R1453-2 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE7 

Les entreprises produisant ou commercialisant des produits mentionnés au II de l'article L. 5311-1, à 
l'exception de ceux mentionnés aux 14°, 15° et 17°, ou assurant des prestations associées à ces 
produits, rendent publics, dans les conditions définies à la présente sous-section :  

 

6 NOTA : Conformément au III de l'article 3 du décret n° 2016-1939 du 28 décembre 2016, ces dispositions entrent 
en vigueur à compter de l'entrée en vigueur de l'arrêté modifiant l'arrêté prévu au II de l'article R. 1453-4 du code 
de la santé publique, et au plus tard le 1er juillet 2017. 
7 Idem 
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1° Les informations mentionnées au I du R. 1453-3 contenues dans les conventions qu'elles concluent 
avec les personnes physiques ou morales mentionnées au I de l'article L. 1453-1 ;  

2° Les rémunérations versées dans le cadre des conventions mentionnées au I de l'article L. 1453-1 ;  

3° Les avantages qu'elles procurent directement ou indirectement aux personnes physiques ou 
morales mentionnées au I de l'article L. 1453-1, y compris dans le cadre des conventions mentionnées 
au premier alinéa de ce I. 

R1453-3 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE8 

I.-Pour les conventions mentionnées au 1° de l'article R. 1453-2, chaque entreprise rend publiques les 
informations suivantes en plus de sa propre identité comportant sa dénomination sociale, son objet 
social et l'adresse du siège social : 

1° L'identité des parties à chaque convention, soit : 

a) Lorsqu'il s'agit d'un professionnel de santé, le nom, le prénom, la qualité, l'adresse professionnelle 
et, le cas échéant, le titre, la spécialité ou l'identifiant personnel dans le répertoire partagé des 
professionnels de santé ou, à défaut, le numéro d'inscription à l'ordre ; 

b) Lorsqu'il s'agit d'un étudiant se destinant à l'une des professions relevant de la quatrième partie du 
code, le nom, le prénom, le nom et l'adresse de l'établissement d'enseignement ou de l'organisme de 
rattachement et, le cas échéant, l'identifiant personnel dans le répertoire partagé des professionnels 
de santé ; 

c) Lorsqu'il s'agit d'une personne morale : la dénomination sociale, l'objet social et l'adresse du siège 
social ; 

2° La date de signature de la convention et sa date d'échéance si elle est connue au moment de la 
signature ; 

3° L'objet précis de la convention selon la typologie thématique prévue par l'arrêté mentionné à 
l'article R. 1453-4, formulé dans le respect des secrets protégés par la loi, notamment du secret des 
affaires ; 

4° Lorsque la convention a pour objet une manifestation mentionnée au 4° de l’article L. 1453-7 au 
troisième alinéa de l'article L. 4113-6, l'organisateur, le nom, la date et le lieu de la manifestation ; 

5° Le montant total de la convention. 

Afin d'assurer la traçabilité des avantages et rémunérations consentis, les cocontractants sont tenus 
de fournir au télédéclarant l'ensemble des informations dont ils ont connaissance permettant 
d'identifier les éventuels bénéficiaires indirects et finaux. 

I bis.-Pour les rémunérations mentionnées au 2° de l'article R. 1453-2, chaque entreprise rend 
publiques les informations suivantes, en sus de sa propre identité comportant sa dénomination 
sociale, son objet social et l'adresse du siège social : 

1° L'identité de chaque personne bénéficiaire selon les modalités prévues au 1° du I ; 

 

8 Idem 
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2° La date et le montant arrondi à l'euro le plus proche de chaque rémunération versée aux 
bénéficiaires au cours d'un semestre civil. Les rémunérations sont rendues publiques à chaque 
échéance de versement suivant les modalités prévues par la convention ; 

3° Le semestre civil au cours duquel les rémunérations ont été versées. 

II.-Pour les avantages mentionnés au 3° de l'article R. 1453-2, chaque entreprise rend publiques les 
informations suivantes, en sus de sa propre identité comportant sa dénomination sociale, son objet 
social et l'adresse du siège social : 

1° L'identité de la personne bénéficiaire selon les modalités prévues au 1° du I du présent article ; 

2° Le montant, toutes taxes comprises, arrondi à l'euro le plus proche, la date et la nature de chaque 
avantage perçu par le bénéficiaire au cours d'un semestre civil ; 

3° Le semestre civil au cours duquel les avantages ont été consentis. 

R1453-4 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE9 

I.-Les informations mentionnées à l'article R. 1453-3 sont rendues publiques, en langue française, sur 
le site internet public unique mentionné au I de l'article L. 1453-1 et sont transmises à l'autorité 
responsable de ce site.  

II.-Un arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de la Commission nationale de l'informatique 
et des libertés détermine les conditions de fonctionnement du site mentionné au présent article, 
notamment l'autorité qui en est responsable, les modalités d'établissement, d'authentification et de 
transmission sécurisée des déclarations électroniques à distance. 

R1453-5 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 10 

L'entreprise transmet les informations mentionnées à l'article R. 1453-3 à l'autorité responsable du 
site internet public unique :  

1° Au plus tard le 1er septembre pour les conventions conclues, les rémunérations versées et les autres 
avantages consentis au cours du premier semestre de l'année en cours ;  

2° Au plus tard le 1er mars de l'année suivante pour les conventions conclues, les rémunérations 
versées et les autres avantages consentis au cours du second semestre de l'année précédente. 

R1453-6 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 11 

L'autorité responsable du site internet public unique rend publiques les informations relatives aux 
conventions conclues, aux rémunérations versées et aux autres avantages consentis au cours du 
premier semestre civil au plus tard le 1er octobre de l'année en cours et au cours du second semestre 
civil au plus tard le 1er avril de l'année suivante. Elles demeurent accessibles au public, dans les 
conditions prévues à l'article R. 1453-3, pendant une durée de cinq ans à compter de leur mise en 
ligne. Si une convention est applicable au-delà d'une durée de cinq ans, les informations relatives à 
cette convention sont à nouveau rendues publiques au terme de ce délai. 

 

9 Idem 
10 Idem 
11 Idem 
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R1453-7 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 12 

L'autorité responsable du site internet public unique prend les mesures techniques nécessaires pour 
assurer l'intégrité du site sur lequel elle rend publiques les informations mentionnées à l'article R. 
1453-3, leur sécurité et la protection des seules données directement identifiantes contre l'indexation 
par des moteurs de recherche externes. Elle assure l'information des personnes sur le recueil et la 
publicité des données les concernant.  

Elle se conforme aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés en accomplissant auprès de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés les formalités nécessaires pour les traitements de données qu'elle met en œuvre pour 
l'application de la présente section. Elle indique sur le site internet la possibilité pour la personne 
d'exercer son droit de rectification des informations les concernant et l'absence d'application du droit 
d'opposition.  

Elle conserve les données recueillies à cette fin, sur tout support, pendant une durée de dix ans à 
compter de la date à laquelle est intervenue leur dernière modification. 

Sous-section 2 : Produits à finalité cosmétique 

R1453-8 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE13 

I. - Les entreprises produisant ou commercialisant des produits mentionnés aux 14°, 15° et 17° de 
l'article L. 5311-1 ou assurant des prestations associées à ces produits rendent publique, dans les 
conditions définies à la présente sous-section, les informations relatives aux conventions portant sur 
la conduite de travaux d'évaluation de la sécurité, de vigilance ou de recherches biomédicales sur ces 
produits des conventions qu'elles concluent avec les personnes physiques ou morales mentionnées au 
I de l'article L. 1453-1.  

I bis. - Les entreprises produisant ou commercialisant les produits mentionnés aux 14°, 15° et 17° de 
l'article L. 5311-1, ou assurant des prestations associées à ces produits, rendent publiques, dans les 
conditions définies à la présente sous-section, les rémunérations versées dans le cadre des 
conventions mentionnées au I. 

II. - Les mêmes entreprises rendent publics les avantages en nature ou en espèces qu'elles procurent 
directement ou indirectement aux personnes physiques ou morales mentionnées au I de l'article L. 
1453-1, y compris dans le cadre des conventions mentionnées au I du présent article, dans les 
conditions prévues à l'article R. 1453-9. 

R1453-9 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE14 

Les dispositions de l'article R. 1453-3, à l'exception des trois derniers alinéas du I, et les dispositions 
des articles R. 1453-4 à R. 1453-7 s'appliquent aux conventions conclues par les entreprises produisant 
ou commercialisant des produits mentionnés aux 14°, 15° et 17° de l'article L. 5311-1, aux 
rémunérations qu'elles versent, ainsi qu'aux autres avantages qu'elles procurent. 
 
  

 

12 Idem 
13 Idem 
14 Idem 
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Section 2 : Médicaments vétérinaires 
Dispositions applicables aux conventions conclues et aux avantages procurés par les entreprises 

produisant ou commercialisant des médicaments vétérinaires 

R1453-10 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les entreprises produisant ou commercialisant des médicaments vétérinaires ou assurant des 
prestations associées à ces produits rendent publics, dans les conditions définies à la présente section :  

1° Les informations mentionnées au I du R. 1453-11 contenues dans les conventions qu'elles concluent 
avec les personnes physiques ou morales mentionnées au I de l'article L. 1453-2 ;  

2° Les rémunérations versées dans le cadre des conventions mentionnées au I de l'article L. 1453-2 ;  

3° Les avantages qu'elles procurent directement ou indirectement aux personnes physiques ou 
morales mentionnées au I de l'article L. 1453-2, y compris dans le cadre des conventions mentionnées 
au premier alinéa de ce I. 

R1453-11 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

I.-Pour les conventions mentionnées au 1° de l'article R. 1453-10, chaque entreprise rend publiques 
les informations suivantes, en plus de sa propre identité comportant sa dénomination sociale, son 
objet social et l'adresse du siège social : 

1° L'identité de chaque bénéficiaire de chaque convention, soit : 

a) Lorsqu'il s'agit d'un professionnel mentionné au 1° de l'article L. 1453-2, le nom, le prénom, la 
qualité, l'adresse professionnelle et, le cas échéant, son numéro d'inscription à l'ordre professionnel 
ou l'identifiant personnel dans le répertoire partagé des professionnels de santé ; 

b) Lorsqu'il s'agit d'un étudiant se destinant à la profession de vétérinaire ou de pharmacien, le nom, 
le prénom, le nom et l'adresse de l'établissement d'enseignement et, le cas échéant, le numéro 
d'inscription à l'ordre ou l'identifiant personnel dans le répertoire partagé des professionnels de 
santé ; 

c) Lorsqu'il s'agit d'une personne morale, la dénomination sociale, l'objet social et l'adresse du siège ; 

2° La date de signature de la convention et sa date d'échéance si elle est connue au moment de la 
signature ; 

3° L'objet de la convention, formulé dans le respect des secrets protégés par la loi, notamment du 
secret des affaires ; 

4° Lorsque la convention a pour objet une manifestation à caractère scientifique et professionnel ou 
de promotion l'organisateur, le nom, la date et le lieu de la manifestation. 

II.-Pour les rémunérations mentionnées au 2° de l'article R. 1453-10, chaque entreprise rend publiques 
les informations suivantes, en plus de sa propre identité comportant sa dénomination sociale, son 
objet social et l'adresse du siège social : 

1° L'identité de la personne bénéficiaire et de l'entreprise selon les modalités prévues au 1° du I du 
présent article ; 
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2° La date et le montant net arrondi à l'euro le plus proche de chaque rémunération versée à chaque 
bénéficiaire au cours d'un semestre civil. Les rémunérations sont rendues publiques à chaque 
échéance de versement suivant les modalités de versement prévues par la convention ; 

3° Le semestre civil au cours duquel les rémunérations ont été versées. 

III.-Pour les avantages mentionnés au 3° de l'article R. 1453-10, chaque entreprise rend publiques les 
informations suivantes, en plus de sa propre identité comportant sa dénomination sociale, son objet 
social et l'adresse du siège social : 

1° L'identité de la personne bénéficiaire selon les modalités prévues au 1° du I du présent article ; 

2° La date, le montant toutes taxes comprises arrondi à l'euro le plus proche et la nature de chaque 
avantage perçu par le bénéficiaire au cours d'un semestre civil. 

R1453-12 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE  

Les informations mentionnées à l'article R. 1453-11 sont rendues publiques sur le site internet public 
unique mentionné au I de l'article L. 1453-1 dans les conditions prévues aux articles R. 1453-5 à R. 
1453-7. 
 

Section 3 : Interdiction d’offres d’avantages  

R.1453-13 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les personnes qui assurent des prestations de santé au sens de l’article L. 1453-5 sont les suivantes : 

1° Les personnes physiques ou morales qui exercent une activité relevant d’un régime 
d’autorisation, d’agrément, d’habilitation ou de déclaration prévu à la sixième partie ; 

2° Les personnes physiques ou morales qui exercent une activité relevant d’un régime d’autorisation 
ou d’agrément par l’agence régionale de santé15 et prévu au livre III du code l’action sociale et des 
familles ; 

3° Les personnes physiques ou morales qui assurent une prestation de service prise en charge soit 
par les régimes obligatoires de sécurité sociale au titre de l’assurance maladie, de l’assurance 
invalidité ou de l’assurance maternité, soit par l’aide médicale d’Etat, soit par l’Etat en application 
des titres Ier et II du livre II du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre.  
 

Section 4 : Dérogations à l’interdiction d’offre d’avantages  

 

Sous-section 1 : Nature et conditions des dérogations 

R.1453-14. – I DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

La convention mentionnée à l’article L. 1453-8, dont le cadre peut être précisé par un accord conclu 
entre un ou plusieurs conseils nationaux des ordres intéressés et une ou plusieurs organisations 
représentatives des personnes concernées, précise les conditions dans lesquelles l’offre d’un 

 

15 Pour l'application du décret à Saint-Pierre-et-Miquelon, l'agence régionale de santé est remplacée par 
l'administration territoriale de santé. 
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avantage relevant de l’article L. 1453-7 est prévue et comporte notamment les informations 
suivantes : 

1° L’identité des parties à la convention : 

a) Lorsqu’il s’agit d’un professionnel mentionné au 1° de l’article L. 1453-4, le nom, le prénom, la 
qualité, l’adresse professionnelle et, le cas échéant, le titre, la spécialité ou l’identifiant personnel 
dans le répertoire partagé des professionnels de santé ou, à défaut, le numéro d’inscription à 
l’ordre ; 

b) Lorsqu’il s’agit d’un étudiant ou d’une personne mentionnée au 2° de l’article L. 1453-4, le nom, 
le prénom, le nom et l’adresse de l’établissement d’enseignement ou de l’organisme de 
rattachement, l’identifiant national étudiant unique et, le cas échéant, l’identifiant personnel dans 
le répertoire partagé des professionnels de santé ; 

c) Lorsqu’il s’agit d’une personne morale, notamment une association mentionnée au 3° de l’article 
L. 1453-4, la dénomination sociale, l’objet social et l’adresse du siège social ; 

d) Lorsqu’il s’agit d’un fonctionnaire ou d’un agent d’une autorité administrative, le nom, le prénom, 
la qualité figurant dans l’arrêté de nomination ou dans le contrat, l’autorité administrative 
concernée et l’adresse professionnelle ; 

2° L’objet précis de la convention en fonction de la typologie thématique prévue par arrêté du 
ministre chargé de la santé, formulé dans le respect des secrets protégés par la loi, notamment 
industriel et commercial ; 

3° Le cas échéant, en application de l’article L. 1453-13, les informations permettant d’identifier les 
bénéficiaires indirects et finaux non-signataires de la convention ; 

4° S’agissant des avantages en nature ou en espèces octroyés : 

a) Les avantages ainsi que les renseignements fournis en fonction de la typologie thématique prévue 
par l’arrêté mentionné au 2° du présent article ; 

b) Le montant individuel de chaque avantage et, le cas échéant, cumulé de ces avantages, toutes 
taxes comprises et arrondi à l’euro le plus proche ; 

5° La date de signature de la convention et, le cas échéant, la période au cours de laquelle les 
avantages sont octroyés et sa date d’échéance. 

 II. - Cette convention est accompagnée, le cas échéant : 

 1° Du programme de la manifestation ; 

 2° De l’autorisation de cumul d’activités par l’autorité dont relève l’agent public concerné, en 
application de l’article 10 du décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles 
déontologiques dans la fonction publique ;  

3° Du résumé, rédigé en français, du protocole de recherche ou d’évaluation ; 

4° Du projet de cahier d’observations ou du document de recueil des données prévu par le protocole 
pour les autres activités de recherche ou d’évaluation scientifique à l’exception des activités relevant 
des dispositions de l’article L. 1121-16-1.  
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Sous-section 2 : Déclaration des dérogations  

R.1453-15 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

La convention qui stipule l’offre d’avantages dont la valeur est inférieure aux montants fixés en 
application de l’article L. 1453-11 est signée par la personne mentionnée à l’article L. 1453-5 et le ou 
les bénéficiaires. 

Elle est transmise, le cas échéant avec les pièces jointes mentionnées au II de l’article R. 1453-14, 
par téléprocédure au plus tard huit jours ouvrables avant le jour de l’octroi de l’avantage, par la 
personne mentionnée à l’article L. 1453-5 : 

1° Au conseil national de l’ordre concerné ou, pour l’ordre des pharmaciens, au conseil central 
concerné, lorsque le bénéficiaire est un professionnel, une personne morale ou un étudiant suivant 
une formation initiale destinant à une profession relevant d’un ordre d’une profession de santé ; 

2° A l’agence régionale de santé16 dans le ressort de laquelle la convention a été signée, lorsque le 
bénéficiaire est un professionnel, une personne morale ou un étudiant autre que ceux mentionnés 
au 1°.  

R. 1453-16 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les recommandations mentionnées à l’article L. 1453-10 peuvent porter notamment sur : 

1° La définition des avantages exigée par les dispositions du 4° de l’article R. 1453-14 ; 

2° Les montants de ces avantages, au regard des seuils prévus par l’arrêté mentionné à l’article L. 
1453-11 ; 

3° Le contenu de la convention mentionné à l’article R. 1453-14. 

Ces recommandations sont adressées individuellement aux personnes mentionnées à l’article L. 
1453-5 par téléprocédure. Elles sont communiquées par tout moyen aux personnes visées à l’article 
L. 1453-4 concernées par la convention. 

Sous-section 3 : Autorisation des dérogations  

R1453-17 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

L’octroi d’avantages dont le montant excède les seuils fixés en application de l’article L. 1453-11 est 
soumis à autorisation. 

Le dossier de demande d’autorisation comporte le projet de convention prévue au I de l’article R. 
1453-14 et ses éventuelles pièces jointes prévues au II du même article.  

R1453-18 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Le dossier de demande d’autorisation d’une convention est transmis, par téléprocédure, par la 
personne mentionnée à l’article L. 1453-5, à l’autorité compétente mentionnée à l’article R. 1453-
15. 

 

16 Pour l'application du décret à Saint-Pierre-et-Miquelon, l'agence régionale de santé est remplacée par 
l'administration territoriale de santé. 
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L’autorité compétente statue dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du 
dossier. Toutefois, si, dans le délai d’un mois à compter de cette date, elle informe le demandeur 
que le dossier est incomplet, elle statue dans un délai de deux mois à compter de la date de réception 
des pièces manquantes. 

L’autorité compétente transmet sa décision, motivée en cas de refus, par téléprocédure à la 
personne qui l’a saisie, à charge pour elle d’en informer les personnes physiques ou morales 
bénéficiaires de l’avantage. En cas de refus, la personne mentionnée à l’article L. 1453-5 peut, dans 
un délai de quinze jours à compter de la notification du refus, lui soumettre une convention 
modifiée. L’autorité compétente prend alors une nouvelle décision dans un délai de quinze jours, 
qu’elle transmet par téléprocédure à la personne qui l’a saisie. 

En l’absence de réponse dans le premier délai de deux mois ou dans le délai de quinze jours à 
compter des modifications proposées après un refus, la convention est autorisée. 

Si la personne mentionnée à l’article L. 1453-5 transmet la convention en signalant l’urgence, 
l’autorité compétente, si elle estime l’urgence justifiée, se prononce dans un délai de trois semaines 
puis, en cas de refus suivi de la transmission d’une convention modifiée, dans un délai d’une 
semaine. La convention est autorisée si, dans le premier délai, l’autorité compétente n’a ni notifié 
un refus, ni indiqué que l’urgence n’est pas justifiée ou informé le demandeur que le dossier est 
incomplet. La convention modifiée est autorisée si un refus n’est pas notifié dans le second délai.  

Section 5 : Dispositions communes 

R1453-19 -20 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les informations recueillies par les conseils nationaux des ordres des professions de santé, ou, pour 
l’ordre des pharmaciens, le conseil central concerné, et par les agences régionales de santé 
mentionnées à l’article R. 1453-15 font l’objet d’un rapport établi tous les deux ans et adressé au 
ministre chargé de la santé en vue d’évaluer le fonctionnement du dispositif et d’en tirer les 
conséquences. La nature de ces informations et leur présentation sont définies par un arrêté du 
ministre chargé de la santé.  
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AUTRES MODIFICATIONS 

 

Quatrième partie : Professions de santé  

Livre préliminaire : Dispositions communes  

Titre II : Développement professionnel continu des professionnels de santé  

Chapitre unique  

Section 3 : Agence nationale du développement professionnel continu  

Sous-section 4 : Fonctionnement 

R4021-19 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les membres des instances de l'Agence nationale du développement professionnel continu et les 
personnes qui prennent part aux travaux de l'Agence nationale du développement professionnel 
continu sont soumis aux obligations prévues à l'article L. 1451-1, à l'article L. 1453-3 L. 4113-6 et au 
premier alinéa de l'article L. 4113-13. En cas de manquement à ces obligations, l'autorité de 
nomination peut, après avoir mis l'intéressé à même de présenter ses observations, mettre fin à ses 
fonctions de membre d'une instance.  

Les fonctions de membre d'une instance de l'Agence nationale du développement professionnel 
continu sont incompatibles avec les fonctions de membre d'une instance dirigeante d'un organisme 
ou d'une structure de développement professionnel continu.  

Les fonctions de membre du Haut Conseil du développement professionnel continu des professions 
de santé, d'une commission scientifique indépendante ou du comité d'éthique de l'Agence nationale 
du développement professionnel continu sont incompatibles avec celles de membres du conseil de 
gestion du développement professionnel continu des professionnels libéraux et salariés des centres 
de santé ou d'une section professionnelle de l'agence. 

 

Cinquième partie : Produits de santé  

Livre Ier : Produits pharmaceutiques  

Titre II : Médicaments à usage humain  

Chapitre IV : Fabrication et distribution en gros  

Section 6 : Publicité et promotion 

R5124-66 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les établissements et entreprises pharmaceutiques sont autorisés à faire à des personnes morales des 
dons destinés à encourager la recherche ou la formation des professionnels de santé, sous réserve de 
leur déclaration préalable au directeur général de l'agence régionale de santé17 du lieu où est situé le 
siège de l'organisme bénéficiaire et à condition que ces dons n'aient pas pour objet réel de procurer 

 

17 Pour l'application du décret à Saint-Pierre-et-Miquelon, l'agence régionale de santé est remplacée par 
l'administration territoriale de santé. 
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un avantage individuel à un membre ou à des membres d'une profession mentionnée aux articles L. 
1453-3 L. 4113-6, L. 4321-20, L. 4311-28 et L. 4343-1.  

La déclaration comporte les éléments suivants :  

1° La désignation du donateur ainsi que la nature de son activité et son adresse ;  

2° La désignation du bénéficiaire ainsi que la nature de son activité et son adresse ;  

3° La nature et le montant du don ;  

4° L'objet du don. 

Quatrième partie : Professions de santé  

Livre Ier : Professions médicales  

Titre Ier : Exercice des professions médicales  

Chapitre III : Règles communes liées à l'exercice des professions médicales 

R4113-104 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les projets de conventions entre les membres des professions médicales et les entreprises, 
mentionnées à l'article L. 4113-6, sont transmis au conseil départemental ou au conseil national de 
l'ordre compétent par tout moyen permettant d'en accuser réception. 

NOTA : Décret 2007-454 du 25 mars 2007 art. 5 : les dispositions des articles R4113-104 à R4113-108 
dans leur rédaction résultant du présent décret entrent en vigueur 3 mois après la publication de ce 
décret au Journal officiel pour les projets de conventions transmis à compter de cette date au conseil 
de l'ordre compétent. 

R4113-105 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Le dossier de demande d'avis, transmis par l'entreprise, comporte les renseignements suivants : 

1° Pour les activités de recherche et d'évaluation scientifique mentionnées au deuxième alinéa de 
l'article L. 4113-6 : 

a) Le projet de convention indiquant le nom, la raison sociale et l'adresse du siège social de l'entreprise 
; 

b) Le montant et les modalités de calcul de la rémunération des professionnels de santé et, le cas 
échéant, la nature de tous autres avantages susceptibles de leur être alloués ; 

c) La liste nominative de ces professionnels indiquant leur profession, leur spécialité et leur adresse 
professionnelle ; 

d) Le résumé, rédigé en français, du protocole de recherche ou d'évaluation ; 

e) Le projet de cahier d'observations, conforme aux règles de bonnes pratiques cliniques ou aux 
recommandations de bonnes pratiques mentionnées à l'article L. 1121-3 pour les recherches 
biomédicales, ou le document de recueil des données prévu par le protocole pour les autres activités 
de recherche ou d'évaluation scientifique ; 

2° Pour les manifestations de promotion prévues au troisième alinéa de l'article L. 4113-6 : 
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a) Le projet de convention indiquant le nom, la raison sociale et l'adresse du siège social de l'entreprise 
sollicitant le concours du professionnel de santé ou ceux de l'entreprise organisatrice ; 

b) Le programme de la manifestation ; 

c) La liste nominative des professionnels de santé dont le concours a été sollicité indiquant leur 
profession, leur spécialité et leur adresse professionnelle ; 

d) La nature et le montant de chacune des prestations ou, le cas échéant, du forfait énumérant les 
différentes prestations prises en charge à l'occasion de la manifestation considérée. 

NOTA : Décret 2007-454 du 25 mars 2007 art. 5 : les dispositions des articles R4113-104 à R4113-108 
dans leur rédaction résultant du présent décret entrent en vigueur 3 mois après la publication de ce 
décret au Journal officiel pour les projets de conventions transmis à compter de cette date au conseil 
de l'ordre compétent. 

R4113-106 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Si le conseil de l'ordre constate que le dossier est incomplet, il notifie sans délai à l'entreprise, par tout 
moyen permettant d'en accuser réception, la liste des documents ou renseignements manquants. Le 
délai est alors suspendu jusqu'à réception de ceux-ci. 

NOTA : Décret 2007-454 du 25 mars 2007 art. 5 : les dispositions des articles R4113-104 à R4113-108 
dans leur rédaction résultant du présent décret entrent en vigueur 3 mois après la publication de ce 
décret au Journal officiel pour les projets de conventions transmis à compter de cette date au conseil 
de l'ordre compétent. 

R4113-107 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

I. - Le conseil de l'ordre dispose, pour rendre son avis, d'un délai de deux mois pour les projets de 
conventions mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 4113-6 et d'un délai d'un mois pour les 
projets de conventions mentionnées au troisième alinéa de cet article. Ce délai court à compter de la 
date de l'accusé de réception du projet. 

Si l'entreprise sollicite l'examen du projet en urgence, le conseil de l'ordre, s'il estime la demande 
justifiée, se prononce dans un délai maximum de trois semaines à compter de la réception du projet. 

La notification par l'entreprise de modifications apportées aux listes des professionnels mentionnés 
aux 1° et 2° de l'article R. 4113-105 est sans incidence sur la computation des délais ci-dessus 
mentionnés. 

II. - Une convention conclue entre un ou plusieurs conseils nationaux des ordres intéressés et une ou 
plusieurs organisations représentatives des entreprises concernées peut, par dérogation aux 
dispositions du I du présent article, fixer des modalités simplifiées de déclaration pour les opérations 
les plus fréquentes répondant aux caractéristiques que cette convention précise. En ce cas, pour 
l'ensemble des dossiers et opérations répondant à ces caractéristiques, l'entreprise transmet une 
seule demande d'avis au conseil de l'ordre compétent. 

III. - Si le conseil de l'ordre émet un avis défavorable, son avis motivé est adressé à l'entreprise par tout 
moyen permettant d'en accuser réception. L'entreprise en informe dans les mêmes conditions les 
professionnels intéressés. 
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NOTA : Décret 2007-454 du 25 mars 2007 art. 5 : les dispositions des articles R4113-104 à R4113-108 
dans leur rédaction résultant du présent décret entrent en vigueur 3 mois après la publication de ce 
décret au Journal officiel pour les projets de conventions transmis à compter de cette date au conseil 
de l'ordre compétent. 

R4113-108 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Pour leur application aux praticiens exerçant dans la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
projets de conventions prévues à l'article L. 4113-6 sont transmis, pour avis, au conseil territorial de 
l'ordre intéressé.  

Toutefois, jusqu'à la constitution de ce conseil, ils sont transmis, pour les médecins, à la délégation de 
trois membres mentionnée à l'article L. 4123-15 et, pour les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes, 
au représentant de l'Etat dans la collectivité. 

NOTA : Décret 2007-454 du 25 mars 2007 art. 5 : les dispositions des articles R4113-104 à R4113-108 
dans leur rédaction résultant du présent décret entrent en vigueur 3 mois après la publication de ce 
décret au Journal officiel pour les projets de conventions transmis à compter de cette date au conseil 
de l'ordre compétent. 

 

Quatrième partie : Professions de santé 

Livre II : Professions de la pharmacie 

Titre II : Exercice de la profession de pharmacien  

Chapitre Ier : Règles liées à l'exercice de la profession  

Section 5 : Conventions et liens avec les entreprises 

R4221-16 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les dispositions des articles R. 4113-109 104 à et R. 4113-110, à l'exception de l'article R. 4113-108, 
sont applicables aux pharmaciens. 

 

Quatrième partie : Professions de santé  

Livre III : Auxiliaires médicaux, aides-soignants, auxiliaires de puériculture et ambulanciers  

Titre Ier : Profession d'infirmier ou d'infirmière  

Chapitre Ier : Règles liées à l'exercice de la profession  

Section 5 : Règles communes d'exercice libéral (Article R4311-53) 

R4311-53 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les articles R. 4113-4 à R. 4113-10, R. 4113-28 à R. 4113-33, R. 4113-104 à R. 4113-107, R. 4113-109 à 
R. 4113-114 et R. 4124-3 à R. 4124-3-5 sont applicables aux infirmiers. 
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Chapitre II : Déontologie des infirmiers  

Section 4 : Modalités d'exercice de la profession 

R4312-52 (différé) DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Il est interdit à l'infirmier de recevoir des avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que 
ce soit, d'une façon directe ou indirecte, procurés par des entreprises assurant des prestations, 
produisant ou commercialisant des produits pris en charge par les régimes obligatoires de sécurité 
sociale. Toutefois, les exceptions prévues par les dispositions de l'article L. 4113-6 des articles L. 1453-
6 et L. 1453-7 s'appliquent aux infirmiers. 

 

Quatrième partie : Professions de santé  

Livre III : Auxiliaires médicaux, aides-soignants, auxiliaires de puériculture et ambulanciers 

Titre II : Professions de masseur-kinésithérapeute et de pédicure-podologue  

Chapitre Ier : Masseur-kinésithérapeute  

Section 4 : Déontologie des masseurs-kinésithérapeutes  

Sous-section 1 : Devoirs généraux des masseurs-kinésithérapeutes  

R4321-69 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Il est interdit à un masseur-kinésithérapeute, sauf dérogations accordées par le conseil national de 
l'ordre, dans les conditions prévues par les articles L. 1453-6 et L. 1453-7 l'article L. 4113-6, de 
distribuer à des fins lucratives, des remèdes, appareils ou produits présentés comme ayant un intérêt 
pour la santé. 

R4321-72 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Sont interdits au masseur-kinésithérapeute :  

1° Tout acte de nature à procurer au patient un avantage matériel injustifié ou illicite ;  

2° Toute ristourne en argent ou en nature, toute commission à quelque personne que ce soit ;  

3° En dehors des conditions fixées par les articles L. 1453-6 et L. 1453-7 l'article L. 4113-6, la 
sollicitation ou l'acceptation d'un avantage en nature ou en espèces sous quelque forme que ce soit, 
d'une façon directe ou indirecte, pour une prescription ou un acte thérapeutique quelconque. 

 

Quatrième partie : Professions de santé  

Livre III : Auxiliaires médicaux, aides-soignants, auxiliaires de puériculture, ambulanciers et assistants 
dentaires  

Titre II : Professions de masseur-kinésithérapeute et de pédicure-podologue  

Chapitre II : Pédicure-podologue  

Section 4 : Déontologie des pédicures-podologues  

Sous-section 1 : Devoirs généraux des pédicures-podologues  
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R4322-43 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Sont interdits au pédicure-podologue :  

1° Tout acte de nature à procurer à un patient un avantage matériel injustifié ou illicite ;  

2° Toute sollicitation ou acceptation d'un avantage en nature ou en espèces sous quelque forme que 
ce soit, d'une façon directe ou indirecte, pour un acte quelconque, hors les cas prévus par les articles 
L. 1453-6 et L. 1453-7 l'article L. 4113-6 ;  

3° Toute fraude, abus de cotation, indication inexacte des honoraires perçus ou des actes effectués. 

 

Chapitre III : Dispositions communes aux professions de masseur-kinésithérapeute et de pédicure-
podologue  

Section 2 : Règles communes liées à l'exercice de la profession (Articles R4323-2 à D4323-2-1) 

R4323-2 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les articles R. 4113-4 à R. 4113-10, R. 4113-28 à R. 4113-33, R. 4113-104 à R. 4113-107, R. 4113-109 à 
R. 4113-114, R. 4123-18 à R. 4123-21 et R. 4124-3 à R. 4124-3-5 sont applicables aux masseurs-
kinésithérapeutes et aux pédicures-podologues. 

D4323-2-1 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Les articles R. 4113-4 à R. 4113-10, R. 4113-28 à R. 4113-33, R. 4113-104 à R. 4113-107, R. 4113-109 à 
R. 4113-114, R. 4123-18 à R. 4123-21 et R. 4124-3 à R. 4124-3-9 sont applicables aux pédicures-
podologues sous réserve des adaptations suivantes :  

a) Au deuxième alinéa de l'article R. 4124-3 et au deuxième alinéa du I de l'article R. 4124-3-5, les mots 
: " du conseil départemental ou " sont supprimés ;  

b) Au deuxième alinéa de l'article R. 4124-3-1, les mots : ", le conseil départemental " sont supprimés ;  

c) Au troisième alinéa de l'article R. 4124-3-1, les mots : " le conseil départemental ou " sont 
supprimés ;  

d) Au premier alinéa de l'article R. 4124-3-2, les mots : " au conseil départemental, " sont supprimés ;  

e) Au deuxième alinéa de l'article R. 4124-3-2, les mots : ", du conseil départemental " sont supprimés ;  

f) Au dernier alinéa de l'article R. 4124-3-2, les mots : " conseils départementaux ", sont remplacés par 
les mots : " conseils régionaux ou interrégionaux " ;  

g) Les 1°, 2°, 3° du II de l'article R. 4124-3-5 sont remplacés par les dispositions suivantes : " Pour les 
pédicures-podologues, le rapport est établi par trois pédicures-podologues désignés comme experts, 
le premier par l'intéressé, le deuxième par le conseil régional ou interrégional et le troisième par les 
deux premiers experts. Ce dernier est choisi parmi les professionnels compétents dans le domaine de 
la formation et de l'analyse des pratiques professionnelles en pédicurie-podologie. " ;  

h) Aux articles R. 4113-4 à R. 4113-8, R. 4113-10, R. 4113-28 à R. 4113-30, R. 4113-32, R. 4113-33, R. 
4113-104, R. 4123-18 à R. 4123-21, les mots : " conseil départemental " sont remplacés par les mots : 
" conseil régional ou interrégional ". 
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Cinquième partie : Produits de santé  

Livre Ier : Produits pharmaceutiques  

Titre II : Médicaments à usage humain  

Chapitre IV : Fabrication et distribution en gros  

Section 6 : Publicité et promotion 

R5124-65 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Sous réserve des dispositions prévues par l’article L. 1453-7 par les deuxième et troisième alinéas de 
l'article L. 4113-6, et par les articles L. 4311-28, L. 4321-20 et L. 4343-1, la publicité en faveur des 
entreprises et établissements pharmaceutiques ne peut comporter aucune offre de primes, objets, 
produits ou avantages matériels, procurés de manière directe ou indirecte, de quelque nature que ce 
soit, à moins qu'ils ne soient de valeur négligeable. 


